
Procès Verbal de l’Assemblée Générale
Extraordinaire de l’association Ubuntu-fr

mardi 28 février 2012

En date du mardi 28 février 2012 à 20h15 ;
Conformément aux statuts l’assemblée générale extraordinaire de l’asso-

ciation s’est tenue sur internet, sur le salon IRC #ubuntu-fr-asso@freenode.
(réunion sur internet, salon #ubuntu-fr-asso@freenode, journaux de la réunion

disponibles sur demande. )

Étaient présents :
– Christophe Sauthier (huats)
– Christelle Thomas (kinouchou)
– Olivier Fraysse (olive)
– Philippe Cortez (YoBoY)
– Rudy André (cm-t)

L’assemblée est présidée par Christophe Sauthier, et est soumise à l’ordre du
jour.

Ordre du jour
– Changement de siège social
– Adoption des nouveaux statuts et du règlement intérieur

Décisions

Après les débats il a été décidé à l’unanimité des membres présent de changer le
siège social et de domicilier l’association au 20 rue Victor Deque, 31500 Toulouse.

Pour faciliter ce changement de siège social, il a été décidé de souscrire à un suivit
de courrier pour une période de 6 mois auprès des services postaux et d’informer
les personnes écrivant encore à l’ancienne adresse.
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Les nouveaux statuts ont été présentés, ainsi que le règlement intérieur. Après
quelques modifications et corrections, les deux textes ont été adoptés à l’unanimité
des membres présents.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 22h15.

Le président Le secrétaire
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